
Les petites collectivités manquent d’ingénierie pour réaliser des aménagements 
intégrant la santé.

Construire un « ruralisme » favorable à la santé
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Si la définition de la santé donnée par 

l’Organisation mondiale de la santé 

(OMS) [1 ; 2] souligne ses dimensions 

transversales, positives et quotidiennes, la 

réalité semble tout autre sur le terrain. Une 

enquête qualitative1, réalisée auprès d’élus 

municipaux et de techniciens travaillant 

dans des communes rurales, a été effectuée 

lors d’une recherche doctorale [3] en contrat 

Convention industrielle de formation pour la 

recherche (Cifre) au sein d’un bureau d’études 

en urbanisme et paysage. Il est alors apparu 

que la santé était souvent perçue de manière 

biomédicale. « Dans l’esprit des gens, la 
santé, c’est le médecin », soulignait ainsi 

un élu du Morbihan. Autrement dit, la santé 

est généralement réduite à des dimensions 

corporelles ou médicales.

Plusieurs champs disciplinaires (tels que la 

psychologie sociale ou encore la philosophie) 

se sont intéressés à ces perceptions de la 

santé. Il en ressort le même constat : une 

acception normative et négative de la santé, 

où la question des risques se pose avant 

celle du bien-être [4]. Certains philosophes, 

comme Jean-Claude Fondras, ont cependant 

travaillé à une définition positive de la santé 

en la plaçant comme un état normal, en 

opposition à la maladie [5].

La mise en place de politiques publiques 

favorables à la santé dépendrait donc de la 

définition d’une base de compréhension com‑

mune autour de la notion de santé, insistant 

sur ses dimensions mentales et sociales, et sur 

sa portée positive. Un autre enjeu réside dans 

la temporalité : s’intéresser à la santé dans un 

cadre quotidien, c’est agir préventivement, sur 

chacun de ses aspects, pour préserver un état 

de bien-être. Outre le fait de construire une 

définition collective de la santé, il faut veiller 

à son partage et à sa diffusion. L’urbanisme 

favorable à la santé (UFS) s’inscrit dans ces 

ambitions en les appliquant à l’aménage‑

ment des territoires. Plusieurs outils ont été 

développés pour donner corps à ce concept. 

Pour autant, ceux-ci semblent peu mobilisés 

au sein des territoires ruraux dans le cadre 

de projets d’aménagement.

Un ajustement nécessaire 
aux réalités locales
Plusieurs raisons peuvent être avancées pour 

justifier cette absence. La première est le 

manque de notoriété de l’UFS. Sur 49 entre‑

tiens réalisés dans l’enquête qualitative, 

36 élus, techniciens de communes rurales ou 

concepteurs ont indiqué ne pas connaître le 

concept. Ce chiffre souligne les manques en 

termes de formations ou de communication 

sur ce sujet. Certains facteurs territoriaux en 

facilitent cependant la diffusion, telle l’appar‑

tenance à une communauté de communes 

active sur la thématique. Ainsi, la métropole 

rennaise l’évoque dans son contrat local de 

santé (CLS).

La deuxième raison justifiant l’absence de 

l’UFS tient aux moyens humains et financiers 

des communes rurales. En effet, celles-ci 

ne disposent pas toujours de l’ingénierie 

territoriale adaptée [6] pour s’emparer de 

cette question et la mettre à l’ordre du jour, 

ou bien des moyens économiques suffisants 

pour faire appel à une expertise spécifique 

dans le cadre d’un marché public par exemple. 

Or, le recours à ce regard des spécialistes afin 

de mettre en place des démarches favorables 

à la santé semble nécessaire, au vu des 

perceptions exprimées sur le concept et sur 

ses outils : en effet, différents témoignages 

recueillis à la fois sur le terrain et lors des 

entretiens interrogent l’accès aux outils, la 

fracture conceptuelle qui en découle, et 

leur aspect « élitiste » pour certains acteurs.

Enfin, la temporalité des projets est une autre 

difficulté. Prenons l’exemple des évaluations 

d’impact sur la santé (EIS) : cette « combinai-
son de procédures, de méthodes et d’outils 
par lesquels une politique, un programme 
ou une stratégie peuvent être évalués selon 

leurs effets potentiels sur la santé de la 
population […]2 » semble complémentaire 

aux études d’impact sur l’environnement 

requises pour un grand nombre de projets 

aujourd’hui3. Pour autant, elles apparaissent 

comme plus complexes à mettre en œuvre : 

d’abord parce qu’il est difficile de trouver des 

grilles d’analyse clairement définies, mais aussi 

parce que les communes ne disposent pas 

toujours du temps nécessaire pour intégrer 

ces évaluations au cours d’un projet, rythmé 

par les demandes de subventions, les budgets 

d’investissement déterminés, etc.

Si l’urbanisme favorable à la santé (UFS) offre 

un cadre et des outils indispensables pour 

avancer vers des aménagements favorables 

à la santé de tous, un besoin d’adaptation 

aux territoires et à leurs moyens se fait sentir. 

Les spécificités locales doivent se trouver au 

cœur des réflexions, car la démarche engagée 

par un territoire ne sera pas nécessairement 

adaptée au territoire voisin. C’est dans cet 

ajustement que se joue la complexité d’un 

ruralisme favorable à la santé.

En d’autres termes, il semble illusoire de 

créer des cadres et des outils applicables à 

tous les projets, sur toutes les communes. Les 

démarches et les méthodologies à déployer 

renvoient plutôt à des formes d’adaptations 

spécifiques, s’appuyant sur des grilles d’ana‑

lyse et de contrôle des projets, et s’inspirant 

des guides disponibles sur cette thématique. 

L’enjeu réside donc dans la vulgarisation du 

concept et dans sa diffusion, afin qu’il soit 

accessible et appropriable par tous les acteurs, 

quel que soit le territoire.

Soutenir de nouveaux usages
Par ailleurs, les aménagements ne se suffisent 

pas à eux-mêmes et ne peuvent tout résoudre. 

Pour construire un ruralisme favorable à la 

santé, il est nécessaire d’initier des chan‑

gements d’habitude de vie en parallèle de 

l’aménagement des territoires. Dans cette 

perspective, les élus et les concepteurs ont 

un rôle à jouer, au travers des études urbaines 

et des plans-guides notamment. Au-delà des 

prescriptions d’aménagement par secteur, qui 

incombent aux plans-guides, des « fiches 
d’activation » du territoire peuvent être pro‑

duites en complément, afin d’aboutir à une 

démarche globale où les aménagements et 

les usages se répondent (voir exemple en 

L’ESSENTIEL

	Ç Les communes rurales peinent souvent à s’emparer 
du concept d’urbanisme favorable à la santé, 
dont les outils leur sont méconnus ou leur semblent 
complexes à mettre en œuvre. Pourtant, cette démarche 
est nécessaire dans ces territoires pour que l’espace 
public concoure au bien-être des habitants. Cependant, 
les aménagements ne suffisent pas, il faut aussi 
promouvoir leur utilisation et donc de nouvelles 
habitudes de vie.
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éillustration). Cette proposition a été faite par 

l’Atelier Ersilie accompagné de Villanthrope, 

atelier de conseil en urbanisme inclusif et 

favorable à la santé, sur le projet d’aménage‑

ment des espaces publics du bourg d’Augan, 

commune rurale morbihannaise. Elle a été 

ensuite déclinée pour d’autres projets, avec la 

volonté d’accompagner les maîtrises d’ouvrage 

rurales dans la transformation des usages qui 

prennent place sur leur territoire. Par exemple, 

les territoires ruraux étant particulièrement 

sujets à la dépendance automobile [7], des 

aménagements plus vertueux pour la santé 

peuvent être proposés afin d’y remédier, comme 

la création d’un chemin doux (piétons, vélos). 

Afin de favoriser son utilisation, il faudrait 

l’accompagner de fiches d’activation : aide 

à la mise en place de transports actifs vers 

l’école (les pédibus ou les vélobus4) ou d’atelier 

vélo ou encore de redécouverte du code de la 

rue. En effet, l’aménagement du chemin ne 

fait qu’offrir une solution concrète, vecteur 

de mobilité douce ; les fiches d’activation, 

quant à elles, permettent d’initier de nouvelles 

habitudes de vie, comme le fait d’utiliser son 

vélo pour se rendre à l’école.

Une complémentarité se dessine entre ces 

deux niveaux de préconisations : les aména‑

gements peuvent être vus comme les supports 

qui vont accueillir des usages favorables à la 

santé, tandis que les pistes d’actions et fiches 

d’activation sont des moteurs pour initier ces 

nouveaux usages. Ces dernières soulignent un 

aspect important des démarches de ruralisme 

favorable à la santé. En effet, ces initiatives 

montrent que pour être véritablement efficaces, 

les propositions d’aménagement doivent être 

accompagnées d’autres ressources permettant 

d’initier des changements profonds en termes 

d’usages et de comportements.

Pour conclure, construire un ruralisme favo‑

rable à la santé, c’est avant tout adapter les 

préconisations aux territoires et à leurs spé‑

cificités. Les démarches restent à construire 

et, en ce sens, peuvent grandement s’appuyer 

sur les cadres définis par l’UFS. Toutefois, 

au-delà des aménagements eux-mêmes, 

promouvoir de nouvelles habitudes de vie 

passe aussi par le déploiement d’actions 

auprès des habitants. n

1. Une méthode d’observation participante a été 
mise en place au sein de l’Atelier Ersilie, complétée 
par des entretiens semi-directifs auprès d’une 
diversité d’acteurs, dont des élus et des techniciens 
communaux.
2. Organisation mondiale de la santé. Consensus 
de Göteborg. 1999.
3. Les évaluations environnementales disposent 
d’un volet relatif à la santé, que l’on retrouve 
également dans certains documents d’urbanisme. 
En ligne : https://sante.gouv.fr/sante-et-environne-
ment/activites-humaines/article/evaluation-envi-
ronnementale
4. Mode de ramassage scolaire alternatif à la 
voiture qui s’effectue à pied pour un pédibus, ou à 
vélo pour un vélobus (NDLR).

Pour en savoir plus
L’École des hautes études en santé publique 
(EHESP) propose des ressources 
documentaires pour appréhender le concept 
d’urbanisme favorable à la santé.  
En ligne : https://www.ehesp.fr/recherche/
domaines-et-champs-de-recherche/urbanisme-
favorable-a-la-sante-ufs/
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